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Chevdier de la Légion d’honneur,

iAR 19?J
t VU le Cade Minier et notamment son article 106 dt la lai

n’ 70—f du 2 Janvier 1970

VU la décret n’ 71—792 du 20 septembre 197f relatif aux
autorisations de mise en exploitation des cerrilres, 1 leur renouvela.
lament, I leur retrait et eux renonciations h celles—ci,

VU la demande du 6 septembre 1972 modifiée le 19 septembre 1974
laquelle M. 0URRAUD Narcel, gérant de la Sté GOURRAUD L ses

ENFANTS siège social g CHAVAGNLS EN PALLR sollicite l’nutorieation
de poursuivre l’sxploitetfon de se cerriIre de diorite sur le tt3rri—
taire de la commune de BOUFFER au lieu—dit BELUVUE,

VU les plana et reflseignemsnts joints è la dmQnUo précitée,

VU lis sels exprimés au cours de l’instruction réglementaire,
le demandeur entendu,

VU les rapports et avis de l’Ingénieur an Chef des Mines chargé
de l’arrondissement in6rciogf que de RENNES,

SUR le proposition du Secrétaire Général de la Vendée,

ARRTE g

1.e.w La Société I Responsabilité Limitée “GOURRAUD L SE
CNFANT è CHAVAGNS fN PAILLERS set autorisé è pgursuivre l’cx2laite—
tian è ciel ouvert de sa carrière de diorite sur le territoire de l
commune de BOUFFERE eu lieu—dit *BELLEVUEU.

fRTICU Z.— Conformément au plan eu 1/2500 e annexé è le demande
et dont un exemplaire restera annexé eu présent arrété, l’autorisation
poste sur les parcelles n’ 77 — 78 — 79 — 80 — 1 125 — 126 — 127 —

128 et 25f d’une au-rficf totale dc 17 ha 22 e 53 cc.

L’autorisation dexpiafter est accordée pour uns durée de 30 ana
h compter de la notification du présent srrgtê.

Elle est accordée soue réserve des droite des tiers t n. dsff
que dans les limites des droits de propriété du !énéficiiire de la
présente nutorisation et des contrats de fortrge dont U est titulaire

tRTIC1.L .a. Sans préjudice de l’observation Use législations et
r.tmnto applireblas et des mesures particulières de police prescrit
en application de l’article 84 du Code Minier, l’ixploïtation sers
conduite et les terrains exploités seront réeménegés conformément eux
dispositions et mesures particulières énumérées ci—après s
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— les terres de recouvrement seront stockées I part en vue de leur
réutilisation ultérieur.

les produits extraits seront essentiellement destinés aux travaux
publics et de viobiliti et au b$timent

— le production annuelle ne descendra pas normalement en—dessous de
50 000 tonnes

— l’exploitation eu. conduite par gradins

1.. profondeur de l’excavation sera limités 1 60. par rapport eu
PN 30 de la ligne de chemin de fer Nentes—ordeaux au droit de la
carrure.

AFT%.E 4.- Sous les mimes réserves que celles fixées eu 1er
alinéa de 1 article précédent, 1. remise en état des sole en fin d’sx
ploitation ser effcctue comme suit e

— les piroLe de l’excavation dont la bordure sers maintenue par rappo
eux routes et chemins ouverte au public, aux distances réglementaire
devront être taillées an gredins droits dont le pente générale sera
de 70..r l’hsrizøntn.

l’excavation mil tnrnr eer remblayée eu*mieux avec les déblois de
l’exploitation ou in ca échéant avec Use matériaux mialoguea ne
pouvant p&s porter atteinte I le qualité des eaux superficielles ou
souterraines.

l’eneemie des chantiers saxe nettoyé et débarrassé de tous déchets,
ferrailles ou vestiges d’installations.

— les terres de recuvrement seront régalées si besoin est sur les
zones périphériquea U, l’excavation.

les ebords dangereux de l’excavation seront interdite per une cleture
efficace.

— le remise en état des sols devra Ptre achevée eu plus tard six mots
oprês l’arr#t de l’exploitation.

— l’exploitant informere le Service des aines de la date de cet errt
trois mois I l’nvanee.

ARTIC1,Ç L 5eerétire Général de la Vendée, le Maire do
DUFFRC, i’Ingnicur en Chef des inss, le Directeur départemental de
i’tquipement, le Directeur dépertemental de l’Agriculture, i’Architeel
départemental des fltiments de rrence, le LieutenentCnlonel, cemmandi
le Groupement de Gendarmerie de le Vendis, sont chargés, chacun en es
qui le concerne, de l exécution du prisent arrêté qui s ara notifié eu
pétitianneire pu les aoins du Mairs de BOUFrERE, puhii au recueil de
actes admizist:etifs de le ‘r4fctur, de ta Veriie, Liséré par extrail
dans un Journal régional Od local ux d péttinnaie et efficI
en M8irio.
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